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1. CONTEXTE DE LA CREATION DE LA 

ZAC 

 

 

A. RAPPEL DES OBJECTIFS DE L’OPERATION 
 

La ZAC Centre-Ville est située entre le canal de l’Ourcq et l'avenue Jean Lolive ; 

elle se développe de part et d'autre de la rue Hoche.  

 

Plan de situation – extrait du dossier de création 
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Le projet de mise en œuvre de la ZAC, décrit dans le dossier de création d’avril 

2003, visait essentiellement à répondre aux enjeux suivants : 

 

◼ renforcer la mixité du quartier en consolidant sa fonction résidentielle par le 

développement d'une offre de logements diversifiée. 

◼ permettre une insertion qualitative des entreprises dans cet environnement 

résidentiel. 

◼ réussir le maintien et le développement de l’activité et de l’emploi en cœur de 

ville. 

◼ améliorer le cadre de vie et réduire l'habitat insalubre. 

◼ créer des espaces et équipements publics permettant au quartier de se 

dynamiser et de jouer son rôle de centre-ville. 

◼ contribuer au maintien et à la dynamisation du commerce de proximité dans le 

quartier, notamment le long de la rue Hoche. 

 

Aux termes d’une délibération en date du 29 avril 2003, le Conseil Municipal de la 

Ville de Pantin a créé la ZAC Centre-Ville et approuvé le dossier de création, et a 

décidé de recourir à la Convention Publique d’Aménagement comme mode de 

réalisation. 

 

 

B. HISTORIQUE DE LA CONCESSION PUBLIQUE 

D’AMENAGEMENT 
 

Une première convention publique d’aménagement a été confiée par la ville de 

Pantin à la SEMIP le 19 décembre 2003. 

La Ville de Pantin a dû lancer en 2010 une consultation d’aménageur afin de désigner 

un nouveau concessionnaire pour l’opération. La SEMIP, lauréate, a signé avec la Ville 

de Pantin un nouveau traité de concession le 4 mai 2011, portant sur une durée de 3 

ans. 

Différents avenants ont depuis modifié cette convention : 

• Avenant n°1, approuvé par le Conseil Municipal de Pantin le 23 juin 2013 et 

signé le 11 septembre de la même année, dont l’objet était de proroger la 

durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2016, de prendre en compte 

le nouveau montant de la participation du concédant et de prendre en 

compte les modalités d’acquisition et de paiement de la rémunération de 

l’aménageur. 

• Avenant n°2, approuvé par le Conseil Municipal de Pantin le 20 mai 2015 et 

signé le 10 juin 2015 dont l’objet était de prendre en compte le nouveau 

montant de la participation du concédant. 

• Avenant n°3, approuvé par le Conseil Municipal de Pantin le 19 mai 2016 et 

signé le 8 juillet 2016, dont l’objet était de proroger la durée de la concession 
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jusqu’au 31 décembre 2020, de prendre en compte le nouveau montant de 

la participation du concédant et de prendre en compte les modalités 

d’acquisition et de paiement de la rémunération de l’aménageur. 

• Avenant n°4, approuvé par le Conseil Municipal de Pantin le 4 mai 2017 et 

signé le 1er juin 2017, dont l’objet était de prendre en compte le nouveau 

montant de la participation du concédant. 

• Avenant n°5 approuvé par le conseil territorial de l’Etablissement Public 

Territorial Est Ensemble le 19 décembre 2018 et approuvé par le Conseil 

Municipal de Pantin le 18 avril 2019 et signé le 25 juillet 2019 dont l’objet était 

de prendre en compte le transfert de la concession publique 

d’aménagement de la Ville de Pantin à Est Ensemble conformément à la loi 

NOTRe du 7 août 2015 et à la définition de l’intérêt métropolitain par 

délibération du conseil métropolitain du 8 décembre 2017. 

• Avenant n°6 approuvé par le conseil territorial de l’Etablissement Public 

Territorial Est Ensemble le 19 novembre 2019 dont l’objet était de proroger la 

durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2021. 

• Avenant n°7 approuvé par le conseil territorial de l’Etablissement Public 

Territorial Est Ensemble le 23 novembre 2020 et approuvé par le Conseil 

Municipal de Pantin le 7 janvier 2021 dont l’objet était de supprimer les 

participations prévues pour l’acquisition et la transformation du pavillon du 37 

rue Hoche, ce pavillon étant retiré du programme des équipements publics 

de la ZAC. 

• Avenant n°8 approuvé par le conseil territorial de l’Etablissement Public 

Territorial Est Ensemble le 29 juin 2021 et par le Conseil Municipal de Pantin le 

21 octobre 2021 dont l’objet était de proroger la durée de la concession 

jusqu’au 31 décembre 2022. 

• Avenant n°9 approuvé par le Conseil Municipal de Pantin le 20 octobre 2022 

et par le conseil territorial de l’Etablissement Public Territorial Est Ensemble le 15 

novembre 2022 dont l’objet était de proroger la durée de la concession 

jusqu’au 31 décembre 2023. 

• Avenant n°10 avenant n°10 approuvé par le conseil territorial de 

l’Etablissement Public Territorial Est Ensemble le 28 novembre 2023 et par le 

Conseil Municipal de Pantin le 13 décembre 2023 dont l’objet est de proroger 

la durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2024.  

 

C. DOSSIER DE REALISATION INITIAL 
 

En 2006 et 2007, la SEMIP, accompagnée de son architecte coordonnateur l’agence 

Faubourg 234, a conduit les études de plan-masse dans le cadre de l’élaboration du 

dossier de réalisation. 

 

Lors de sa séance du 27 juin 2007, le Conseil Municipal a approuvé : 

 

◼ le Programme des Equipements Publics, 

◼ le Dossier de Réalisation. 
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Le programme de construction était alors : 

 

 

  

  SHON % du total 

1. Ilot Est Logements 14 rue Montgolfier 10.574 m² 17.3 

 Logements 25 rue Etienne Marcel 3.582 m² 5.9 

 Logements 7 rue de la Liberté 3.100 m² 5.1 

 Commerces et activités 7 rue de la Liberté 550 m² 0.9 

 38 rue Hoche Inchangé  

 Commerces 38 rue Hoche Inchangé  

2. Ilot Nord Logements îlot A 7.600 m² 12.00 

 Logements îlot B 6.000 m² 10.00 

 Commerces îlot A 950 m² 2.00 

 Commerces et activités îlot B 650 m² 1.00 

3. Ilot Sud Activités et bureaux rue Auger  28.000 m² 46.00 

TOTAL  61.006 m² 100.00 

    

Logement social  11.182 m² 36.00 

Logements en accession  19.674 m² 64.00 

TOTAL  30.856 m² 100.00 
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Le programme des équipements publics était alors : 
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D. DOSSIER DE REALISATION MODIFICATIF 1  
 

Par délibération en date du 16 décembre 2010, le Conseil Municipal de Pantin 

a approuvé le dossier de réalisation modificatif. 

 

Le programme de construction modificatif était alors : 

 

Ilot  Habitation Bureaux/ Artisanat Commerces Total 

     

Ilot Montgolfier 

▪ 14 rue Montgolfier 10.574   10.574 

▪ 25 rue Etienne Marcel 3.582   3.582 

▪ 7 rue de la Liberté 2.500  500 3.000 

▪ 38 rue Hoche 1.000  200 1.200 

     

Ilot Sud  30.000  30.000 

     

Ilot Nord 

▪ Lot A 8.200  900 9.100 

▪ Lot B 5.000  800 5.800 

     

TOTAL 

30.856 
 

dont 38 % minimal 

de logement 

social 

30.000 2.400 63.256 
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Le programme des équipements publics modificatif était alors : 

 

Libellé de l’ouvrage 

Montant des travaux 
Maître 

d’ouvrage 

Prise en 

gestion 

Prise en 

charge 

financière 

Délais de 

réalisation Surface 

en m² 

Estimation 

en € 

       

1. Espaces publics  

Jardin public 3.500 840.000 Semip Ville Semip 2006-2007 

Place publique avec le 

marché 
1.800 864.000 Semip Ville Semip 2011-2013 

Renforcement de la 

desserte en réseaux 
- 497.940 Semip Ville Semip 2009-2013 

Voie nouvelle 1.270 381.000 Semip Ville Semip 2009-2013 

Reprise passage Roche 500 180.000 Semip Ville Semip 2011-2013 

Elargissement Hoche et 

reprise Congo 
325 97.500 Semip Ville Semip 2011-2013 

Valorisation des terrains 7.395 4.965.890 Semip Ville Semip 2003-2013 

       

2. Parking public (120 places 

environ dont 80 au titre de la ZAC) 
1.999.800 Ville 

Concessionnaires 

Ville 

Aménageur 

(1.228.800) 

Ville (771.000) 

2011-2013 

       

3. Equipement de quartier  

Travaux de réfection du clos 

couvert et d’entretien courant 
202.223 Semip Ville Semip 2004 

Travaux d’aménagement 551.839 Ville Ville Ville 2013-2014 

Coût acquisition 750.000 Ville Ville Ville 2013 

       

Dépenses à la charge de la Semip 

Dépenses à la charge de la Ville 

9.257.353 € 

2.072.839 € 

       

TOTAL COUT DU PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS 11.330.192  
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E. DOSSIER DE REALISATION MODIFICATIF 2 
 
Le Conseil de Territoire d’Est Ensemble du 19 novembre 2019 a approuvé le 

dossier de réalisation modificatif n° 2. 

 

Le programme de construction modificatif n°2 est rappelé ci-après : 

 

Ilot  Habitation Bureaux/ Artisanat Commerces Total 

     

Ilot Montgolfier 

▪ 14 rue Montgolfier 10.574   10.574 

▪ 25 rue Etienne Marcel 3.582   3.582 

▪ 7 rue de la Liberté 2.500  500 3.000 

▪ 38 rue Hoche 1.000  200 1.200 

     

Ilot Sud  30.000  30.000 

     

Ilot Nord 

▪ Lot A 8.200  900 9.100 

▪ Lot B 5.000  800 5.800 

▪ 37 rue Hoche 

(réhabilitation) 
  450 450 

     

TOTAL 

30.856 
 

dont 38 % minimal 

de logement 

social 

30.000 2.850 63.706 
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Le programme des équipements publics modificatif n°2 est rappelé ci-après : 

 

Libellé de l’ouvrage 

Montant des travaux 
Maître 

d’ouvrage 

Prise en 

gestion 

Prise en 

charge 

financière 

Délais de 

réalisation Surface 

en m² 

Estimation 

en € 

       

1. Espaces publics  

Jardin public 3.500 841.334 Semip Ville Semip 2006-2007 

Place publique avec le 

marché 
1.800 1.600.000 Semip Ville Semip 2013-2016 

Renforcement de la 

desserte en réseaux 
- 750.000 Semip Ville Semip 2009-2013 

Voie nouvelle 1.270 620.000 Semip Ville Semip 2009-2013 

Reprise passage Roche 500 200.000 Semip Ville Semip 2019-2020 

Elargissement Hoche et 

reprise Congo 
325 300.000 Semip Ville Semip 2019-2020 

       

2. Parking public (80 au titre de la 

ZAC) 
1.228.800 Ville 

Concessionnaires 

Ville 
Aménageur  2019-2020 

      

      

Dépenses à la charge de la Semip 

Dépenses à la charge de la Ville 

4.311.334 € 

1.228.800 € 

       

TOTAL COUT DU PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS 5.540.134  
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2. REALISATION DE LA ZAC 
 

A. PROGRAMME DES CONSTRUCTIONS 
 

 

Au 14 rue Montgolfier, 129 logements en accession libre ont été livrés mi-2007 par Arc 

Promotion pour un total de 10.574 m² SHON. 

Rue Etienne Marcel, 42 logements sociaux ont été livrés en 2009 représentant un total 

de 3.582 m² SHON. 

Au 38 rue Hoche (lot D), Kaufmann & Broad a livré en juin 2013 17 logements en 

accession libre soit 998 m² SHON, ainsi que 147 m² SHON de local commercial à rez-

de-chaussée. 

Composant l’ilot Sud de la ZAC, la Cité des Métiers d’Hermès, représentant une 

surface totale de 26.899 m² SHON d’ateliers d’artisanat et de bureaux, a été livrée 

courant août 2013 et une inauguration des bâtiments a eu lieu le 20 septembre 2013. 

LOT D 
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Le lot B, situé sur la place Olympe de Gouges et comprenant 60 logements en 

accession libre pour 4.790 m² SHON ainsi que 656 m² SHON de locaux commerciaux à 

rez-de-chaussée, a été livré par Kaufmann & Broad en décembre 2013 

Sur la parcelle sise 7 rue de la Liberté (lot C), la société Expansiel a livré en mars 2014 

28 logements en PSLA soit 2.149 m² SHON, ainsi que 442 m² SHON de local commercial 

à rez-de-chaussée. 

Le lot A, situé entre la rue Hoche, la rue du Congo et le passage Roche, a été livré en 

mai 2022 par la SEMIP, en charge de la construction du bâtiment pour le compte 

d’ICF Habitat la Sablière et de la Ville de Pantin. Il comprend au total 106 logements 

sociaux soit 7.223 m² SDP, ainsi que 737 m² SDP de locaux commerciaux à rez-de-

chaussée et un parking public souterrain de 120 places. 

Situé au 37 rue Hoche pour une surface de plancher de 378 m², le Pavillon Olympe de 

Gouges a fait l’objet de travaux de réhabilitation par la SEMIP qui se sont achevés en 

septembre 2022. La SAS La Vie est Belle, exploitant et titulaire d’un bail signé avec la 

SEMIP, a réalisé les travaux d’aménagement intérieur du pavillon, ouvert au public en 

décembre 2023. 

La totalité du programme de construction prévu au dossier de réalisation modifié, tel 

que rappelé ci-avant, a donc été réalisé à ce jour. 
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B. PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS 
 

En octobre 2007, la SEMIP a livré le square Montgolfier. 

En décembre 2012, la SEMIP a livré l’allée des Ateliers. 

La place Olympe de Gouges et l’aménagement provisoire du passage Roche ont 

été livrés en 2013. 

En juin 2021, la SEMIP a livré le trottoir Ouest de la rue Hoche au droit du lot A ainsi que 

l‘aménagement définitif du passage Roche. 

En mai 2022, la SEMIP a livré le trottoir Sud de la rue du Congo au droit du lot A. 

Conformément au traité de concession et au fur et à mesure de leur réalisation, ces 

ouvrages publics ont été considérés conformes à leur destination et ont fait l’objet 

d’une ouverture au public et d’une remise en gestion à la Ville de Pantin. L’ensemble 

des réserves dont étaient assorties, le cas échéant, les opérations de réception de ces 

ouvrages ont été levées. 

Tous les dossiers des ouvrages exécutés ont été remis aux services de la Ville de Pantin, 

gestionnaires de ces ouvrages. 

La totalité du programme des équipements public prévu au dossier de réalisation 

modifié, tel que rappelé ci-avant, a donc été réalisé à ce jour. 

 

C. ETAT DU FONCIER 
 

A l’issue des dernières transactions foncières prévues dans le cadre du programme 

de la ZAC, la SEMIP a fait établir le plan parcellaire à l’intérieur du périmètre de la ZAC 

(annexe 1), faisant état des parcelles dont elle est propriétaire et comportant les 

ouvrages prévus au programme des équipements publics. Ces parcelles devaient à 

ce titre intégrer le domaine public et être rétrocédées à la Ville de Pantin, 

conformément aux dispositions du traité de concession. 

La rétrocession à la Ville de Pantin à titre gracieux de la totalité des espaces publics 

aménagés par la SEMIP a été réalisée par acte authentique signé le 2 juillet 2024 en 

l’Hôtel de Ville de Pantin (annexe 2). 
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Ces ouvrages publics ont pour assiette foncière les parcelles cadastrées suivantes : 

Numéro de parcelle Surface en m² 

AO 337 253 

AO 325 15 

AO 327 59 

AO 307 8 

AO 329 23 

AO 312 1 

AO 331 25 

AO 333 159 

AO 335 57 

AO 341 1 535 

AO 301 175 

AO 303 214 

AO 265 36 

AO 266 191 

AO 268 54 

AO 269 12 

AO 271 26 

AO 274 11 

AM 210 3 208 

AM 202 132 

AO 285 1 

TOTAL 6 209 

 

D. ETAT DES CONTENTIEUX 
 

Le contentieux engagé auprès de la Société Industrielle Mécal qui avait fourni des 

douilles de marché défectueuse a été résolu par la signature d’un protocole 

transactionnel le 13 octobre 2020 (annexe 5) dans lequel l’industriel s’est engagé à 

verser à la Semip, en réparation du préjudice subi du fait des désordres affectant le 

marché forain de la place Olympe de Gouges à Pantin, la totalité des frais de 

remplacement des douilles impropres. 

A la date du présent dossier de clôture, il ne subsiste donc plus aucun contentieux au 

titre de la réalisation de la ZAC. 

 

E. BILAN FINANCIER FINAL 
 

La totalité des droits à construire compris sur les lots prévus par le programme global 

de construction de la ZAC, tel que rappelé ci-avant, ont été commercialisés par la 

SEMIP pour un montant total de 20.207.012 € HT. 
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La totalité des participations des constructeurs au financement des équipements 

publics au titre de l’art. L311-4 du code de l’urbanisme ont été perçues par la SEMIP 

pour un montant total de 6.600.000 € HT. 

La totalité des ouvrages prévus au programme des équipements publics de la ZAC, 

tel que rappelé ci-avant, ont été réalisés par la SEMIP pour un prix de revient total de 

8.946.718 € HT (annexe 3). 

La totalité des montants dus au titre des prestations, fournitures et travaux 

commandés par la SEMIP dans le cadre de la ZAC ont été versés aux différents 

prestataires bénéficiaires de ces commandes. A ce jour, plus aucun de ces contrats 

ou commandes ne demeure actif ou en attente d’un solde de tout compte. 

Conformément au Traité de concession et à la convention tripartite de subvention 

signée par le Ville de Pantin, l’EPT Est Ensemble et la SEMIP, la Ville de Pantin a versé à 

l’aménageur la somme totale de : 

- 2.316.764 € HT au titre de la participation à l’équilibre de l’opération 

- 0 € HT au titre de la subvention des équipements publics 

Le SEMIP a établi le bilan de clôture de la ZAC, arrêté au 2 septembre 2024 à la somme 

de 30.655.132 € HT en dépenses et 30.762.303 € HT en recettes (annexe 4). 

Ce bilan de clôture fait donc apparaître un résultat positif de 107.172 € HT, dont 50% 

soit 53.586 € HT sera reversé directement à la Ville de Pantin dans les 3 mois suivants 

l’approbation du bilan de clôture, conformément à l’article 23.5 du traité de 

concession et à l’avenant n°3 à la convention de transfert de compétences. 

A compter de la réception de ce solde par la Ville, la SEMIP sera libérée de tout 

engagement financier relatif à la concession d’aménagement qui la lie à la Ville de 

Pantin et l’EPT Est Ensemble, ainsi que cela sera acté par le quitus qu’adressera la Ville 

de Pantin à la SEMIP. 
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3. MOTIFS DE SUPPRESSION DE LA ZAC 
 

Le programme de la ZAC a été réalisé dans l’économie globale du projet prévu. Le 

projet d’aménagement est terminé et les objectifs initiaux de l’opération ont été 

atteints. 

L’aménageur ne possède plus aucun foncier autre que les biens qu’il détient à son 

compte au titre de ses propres activités. Les espaces publics et équipements publics 

ont été rétrocédés à la ville de Pantin. 

L’intervention publique n’étant plus nécessaire sur ce secteur, la ZAC peut donc être 

supprimée. 
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4. CONSEQUENCES DE LA SUPPRESSION 
 

Le secteur jusqu’alors inclus dans le périmètre de la ZAC revient donc au régime 

d’aménagement de droit commun. 

Notamment, la suppression de la ZAC implique le retour au régime général de la 

fiscalité de l’urbanisme sur ce secteur : 

- Suppression du système de charges foncières et de conventions de 

participation constructeurs spécifique aux ZAC 

- Rétablissement de la part communale de la taxe d’aménagement. 
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5. ANNEXES 
 

 

1. Plan parcellaire avant rétrocession 

2. Acte de rétrocession des espaces publics 

3. Fiches ouvrages 

4. CRACL de clôture 

5. Protocole transactionnel amiable Mecal  
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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ZAC Centre-ville – Traité de concession du 3.05.2011– Avenant n°11 1-3 

ZAC CENTRE VILLE A PANTIN 
 
 
 

TRAITE DE CONCESSION  
EN DATE DU 3 MAI 2011 

 

Avenant n°11 

 
 
 
 

Entre les soussignés : 

 

 

L’Etablissement Public Territorial Est Ensemble, dont le siège est situé 100 avenue Gaston Roussel 

93230 Romainville, représenté par Patrice BESSAC, son Président en exercice, agissant en vertu d’une 

délibération du Conseil Communautaire en date du 15 novembre 2022. 

 

Ci-après dénommée « l’EPT Est Ensemble » ou « le Concédant ». 

 

d’une part, 

 

Et 

 

La SEMIP (Société d’Economie Mixte de Construction et de Rénovation de la Ville de Pantin), société 

anonyme au capital de 1.600.000 €, dont le siège social est sis en l’Hôtel de Ville de Pantin (Seine Saint- 

Denis), inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le n°B 306 880 584, 

représentée par son Directeur Général, Dominique GIVOIS habilité aux fins des présentes en vertu 

d’une délibération du Conseil d’Administration en date du 22 juin 2020. 

 

Ci-après désignée la « Société » 

 

d’autre part. 

 

 

Et en présence de : 

 

La Ville de Pantin, représentée par son Maire, Monsieur Bertrand KERN, agissant en vertu d’une 

délibération du Conseil Municipal en date du 20 octobre 2022. 

 

Ci-après désignée la « Commune » 
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PREAMBULE 

 
Par délibération en date du 29 avril 2003 le Conseil Municipal a approuvé le dossier de création de la 
ZAC Centre-Ville. 

Par délibération en date du 27 juin 2007, le Conseil Municipal a approuvé le dossier de réalisation de la 
ZAC. 

Par délibération en date du 16 décembre 2010, le Conseil Municipal a approuvé un modificatif au dossier 
de réalisation de la ZAC. 

Par délibération en date du 4 mai 2011, l’aménagement de ce site a été confié à la Semip par le Conseil 
Municipal. 

Par délibération en date du 19 novembre 2019, le Conseil Territorial a approuvé un modificatif 2 au 
dossier de réalisation de la ZAC. 

Un avenant n°1 approuvé par le Conseil Municipal de Pantin le 23 juin 2013 et signé le 11 septembre 
de la même année, dont l’objet est de proroger la durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2016, 
de prendre en compte le nouveau montant de la participation du concédant et de prendre en compte les 
modalités d’acquisition et de paiement de la rémunération de l’aménageur. 

Un avenant n°2 approuvé par le Conseil Municipal de Pantin le 20 mai 2015 et signé le 10 juin 2015 
dont l’objet est de prendre en compte le nouveau montant de la participation du concédant. 

Un avenant n°3 approuvé par le Conseil Municipal de Pantin le 19 mai 2016 et signé le 8 juillet 2016 
dont l’objet est de proroger la durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2020, de prendre en compte 
le nouveau montant de la participation du concédant et de prendre en compte les modalités d’acquisition 
et de paiement de la rémunération de l’aménageur. 

Un avenant n°4 approuvé par le Conseil Municipal de Pantin le 4 mai 2017 et signé le 1er juin 2017 dont 
l’objet est de prendre en compte le nouveau montant de la participation du concédant. 

Un avenant n°5 approuvé par le conseil territorial de l’Etablissement Public Territorial Est Ensemble le               
19 décembre 2018 et approuvé par le Conseil Municipal de Pantin le 18 avril 2019 et signé le 25 juillet 
2019 dont l’objet est de prendre en compte le transfert de la concession publique d’aménagement de la 
Ville de Pantin à Est Ensemble conformément à la loi NOTRe du 7 août 2015 et à la définition de l’intérêt 
métropolitain par délibération du conseil métropolitain du 8 décembre 2017. 

Un avenant n°6 approuvé par le conseil territorial de l’Etablissement Public Territorial Est Ensemble 
le 19 novembre 2019 dont l’objet est de proroger la durée de la concession jusqu’au 
31 décembre 2021. 

Un avenant n°7 approuvé par le conseil territorial de l’Etablissement Public Territorial Est Ensemble 
le 23 novembre 2020 et approuvé par le Conseil Municipal de Pantin le 7 janvier 2021 dont l’objet est 
de modifier la participation prévisionnelle de la collectivité au programme des équipements publics. 

Un avenant n°8 approuvé par le conseil territorial de l’Etablissement Public Territorial Est Ensemble 
le 29 juin 2021 et par le Conseil Municipal de Pantin le 21 octobre 2021 dont l’objet est de modifier la 
participation prévisionnelle de la collectivité au programme des équipements publics et de proroger la 
durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2022. 

Un avenant n°9 approuvé par le Conseil Municipal de Pantin le 20 octobre 2022 et par le conseil 
territorial de l’Etablissement Public Territorial Est Ensemble le 15 novembre 2022 dont l’objet est de 
proroger la durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2023. 

Un avenant n°10 approuvé par le conseil territorial de l’Etablissement Public Territorial Est Ensemble 
le 28 novembre 2023 et par le Conseil Municipal de Pantin le 13 décembre 2023 dont l’objet est de 
proroger la durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2024. 

 
 

CECI ETANT RAPPELE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

 

Le présent avenant du traité de concession entre l’EPT Est Ensemble, la ville de Pantin la Semip pour 
la ZAC Centre-Ville, porte sur la résiliation dudit traité concomitamment à la suppression de la ZAC. 
 
 

ARTICLE 2 – REMUNERATION 

 

La rémunération définitive et perçue en totalité de la Semip au titre de la présente concession s’élève à 

970.753 € HT (2.935.925 € HT au total sur les 2 concessions). 

 
 

ARTICLE 3 – DUREE 

 

L’article 4 – durée du traité de concession est modifiée comme suit : le contrat prend fin à la signature 

du présent avenant de clôture du traité, parallèlement à la suppression du périmètre de la ZAC Centre-

Ville par le Concédant. 

 

 

ARTICLE 4 – RESULTAT D’OPERATION 

 

Le bilan définitif de l’opération fait apparaître un résultat positif d’un montant de 107.172 € HT. 

Conformément à l’article 23.5 du traité de concession, ce résultat est réparti à 50% pour la Ville de Pantin 

et 50% pour la SEMIP, soit 53.586 € HT reversé à chacun.  

 

 

ARTICLE 5 – AUTRES MODIFICATIONS 

 
Tous les autres articles la concession publique d’aménagement restent inchangés. 
 
 
 
Fait en 3 exemplaires originaux 
 
A Romainville, le  
 
 
 
Pour la SEMIP Pour l’EPT Ensemble Pour la ville de Pantin 
 
 
 
 
 
 
 
Le Directeur Général  Le Président Le Maire 
Dominique GIVOIS Patrice BESSAC Bertrand KERN 
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CONVENTION DE TRANSFERT « COMPETENCE AMENAGEMENT » 

ZAC et/ou concession d’aménagement transférée au 1er janvier 2018 

 

ZAC Centre-Ville 

 

ENTRE 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL EST ENSEMBLE 

ET LA COMMUNE DE PANTIN 

ET LA SEMIP 

 

 

AVENANT N°3 

 

 

ENTRE 

 

L’établissement public territorial Est Ensemble, représenté par son Président, M. Patrice 

BESSAC, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du Conseil de 

territoire en date du 19 novembre 2024,  

 

Ci-après dénommé « Est Ensemble », ou le « Concédant »  

 

ET 

 

La commune de Pantin, représentée par son Maire, M. Bertrand KERN, dûment habilité à l’effet 

de signer la présente par délibération du Conseil municipal en date du 17 octobre 2024, 

 

Ci-après dénommée la « Commune »  

 

ET 

 

La SEMIP (Société d’Economie Mixte de Construction et de Rénovation de la Ville de Pantin), 

société anonyme au capital de 1.600.000 €, dont le siège social est sis en l’Hôtel de Ville de 

Pantin (Seine-Saint-Denis), inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny sous 

le n°B 306 880 584, représentée par son Directeur Général, monsieur Dominique GIVOIS, 

habilité aux fins des présentes en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration en date du 

22 juin 2020.  

 

Ci-après dénommée la « Société » ou l’ « Aménageur » ou le « Concessionnaire ».  
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PREAMBULE 

 

Depuis le 1er janvier 2018, Est Ensemble dispose de la compétence « définition, création et 

réalisation d’opérations d’aménagement d’intérêt métropolitain » mentionnée à l’article L.300-1 

du Code de l’urbanisme.  

 

L’article L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose de déterminer 

les conditions financières et patrimoniales des biens immobiliers relatifs à ces opérations, par 

délibérations concordantes de l’organe délibérant de l’EPT et de la Ville, avant le 8 décembre 

2019.  

 

Dans ce cadre, la concession de la ZAC Centre-ville à Pantin, concédée à la SEMIP, a été 

transférée à Est Ensemble par la Ville afin de garantir la continuité et la finalisation de l’opération. 

Le transfert de l’opération a été formalisé par une Convention de transfert signée par les trois 

parties le 18 novembre 2020.  

 

Celle-ci énonce les conséquences juridiques et financières liées au changement de personne 

publique concédante. Elle détaille notamment les modalités de gestion des flux financiers de 

l’opération dont les versements directs en numéraire de participation aux équipements publics 

par la Commune à l’Aménageur.  

 

Un premier avenant, signé le 15 mars 2021, est venu supprimer le versement de la subvention 

de 800 000 euros HT par la Commune à l’Aménageur pour l’acquisition du 37 rue Hoche à Pantin 

(pavillon Olympe de Gouges).  

 

Un deuxième avenant, signé le 10 décembre 2021, est venu réduire la subvention de la 

Commune à verser à l’opération, en correspondance avec les dispositions de l’avenant n°8 au 

traité de concession d’aménagement conclu avec la SEMIP.  

 

Il est aujourd’hui nécessaire d’établir un troisième et dernier avenant pour clôturer financièrement 

l’opération d’aménagement de la ZAC Centre-Ville, en correspondance avec les dispositions de 

l’avenant n°10 au traité de concession d’aménagement conclu avec la SEMIP et de l’article « 23.5 

– Résultats de l’opération » dudit Traité.  

 

 

Cela étant exposé, il est convenu ce qui suit :  
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ARTICLE 1 – MODIFICATION DE L’ARTICLE « 3.1 Principe de neutralité financière et 

participation à l’équilibre général de l’opération » 

 

Le premier paragraphe de l’article est modifié comme suit :  

 

« Par application du principe de neutralité budgétaire, et au regard de l’échéance de fin de la 

Concession prévue le 31/12/2024, il est convenu entre la Commune et l’EPT que les versements 

au titre de l’équilibre général de l’opération ET au titre du rachat d’équipement seront directement 

réalisés par la Commune et l’Aménageur, selon les modalités ci-dessous : » 

 

 

ARTICLE 2 – AJOUT DE L’ARTICLE « 3.5 Bilan de clôture partagé entre les parties » 

 

A la suite de l’article « 3.4 Avances, garanties d’emprunt » est ajouté l’article « 3.5 Bilan de clôture 

partagé entre les parties » rédigé comme suit :  

 

« Le bilan actuellement partagé entre les parties sur cette opération est celui qui sera présenté 

dans le bilan de clôture rendu par l’Aménageur au Concédant et qui sera présenté au vote du 

Conseil de territoire d’Est Ensemble le 19 novembre 2024 dans le cadre de la clôture de 

l’opération. » 

 

ARTICLE 3 – AJOUT DE L’ARTICLE « 3.6 Flux financiers entre la Commune et l’Aménageur 

conformément au bilan de clôture : montant et échéancier » 

 

A la suite de l’article « 3.5 Bilan de clôture partagé entre les parties » précédemment évoqué est 

ajouté l’article « 3.6 Flux financiers entre la Commune et l’Aménageur conformément au bilan de 

clôture : montant et échéancier » rédigé comme suit :  

 

« Conformément au bilan de clôture établi par l’Aménageur en septembre 2024, le montant 

définitif de la participation globale de la Commune s’élève à 2 316 764 euros.  

 

A terme, le solde d’opération s’avère positif puisque le total des dépenses émises dans le cadre 

de l’opération s’élève à 30 655 132 euros tandis que les recettes s’élèvent à 30 762 303 euros, 

soit une différence positive de 107 171 euros.  

 

Conformément aux articles « 23.4 Modalités de règlement » et « 23.5 – Résultats de l’opération » 

du Traité de concession, l’Aménageur devra verser 50% de ce résultat positif (53 585,5 euros) à 

la Commune dans les trois mois après la signature des avenants de clôture du traité de 

concession et de clôture de la convention de transfert par les parties habilitées. » 

 

 

 

 

Les autres dispositions de la convention de transfert de la ZAC Centre-ville entre la commune de 

Pantin, l’Etablissement Public Territorial Est Ensemble et la SEMIP demeurent inchangées.  
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Fait à ………………………………… 

 

le …………………………………….. en 3 exemplaires originaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’Etablissement Public Territorial Est 

Ensemble 

Le Président, Patrice BESSAC 

Pour la commune de Pantin 

Le Maire, Bertrand KERN 

Pour la SEMIP 

Le Directeur général, Dominique 

GIVOIS 


